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La séance a débuté à 10h10 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Nous allons commencer les travaux de notre séance d’aujourd’hui. Je tiens aussi à vous rappeler que la séance commence à 9 heures et non pas à10 heures s’il vous plaît. 

Nous avons à l’ordre du jour le débat sur la politique générale suite au discours du Premier Ministre prononcé le 10 mars dernier à l’occasion de l’ouverture de la 1ère Session Ordinaire. Ce discours établi le bilan d’une décennie de l’action gouvernementale. Je pense que les députes ont eu suffisamment de temps pour préparer des commentaires sur les différents domaines qui ont été abordés. Je donne la parole au président du groupe parlementaire RPP Monsieur  Mohamed Dini Farah.

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe Parlementaire RPP
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Merci Monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Chers Collègues,

Monsieur le Premier Ministre,

Tout d’abord, permettez-moi de vous féliciter, au nom du groupe parlementaire que j’ai l’honneur de présider, pour votre remarquable intervention si  enrichissante et qui restera à jamais gravée dans les annales de l’histoire parlementaire Djiboutienne plus particulièrement et dans l’existence de notre nation d’une manière générale.

En effet, Monsieur le Premier Ministre, ce discours-bilan est emprunt d’une certaine particularité puisqu’il intervient à un moment charnière de notre épopée politico-économique. Car nous sommes rendus à un tournant historique de notre vie de nation mure et le moment est venu pour nous de voguer vers de nouveaux horizons en assumant pleinement notre avenir nous-mêmes.

Avant d’être un discours programme comme à l’accoutumée puisque votre intervention est censée présenter le programme de politique générale du Gouvernement, il fait un riche exposé de notre glorieux passé, de notre exaltant présent et des nombreux défis à relever durant les prochaines années.

A mon humble avis, rien n’a été oublié ni délaissé : tout a été abordé. Certaines personnes le trouveront trop long mais qu’il soit dit entre parenthèses et avant de passer au vif du sujet, j’aimerais avant tout vous congratuler pour votre diligence et fair-play vis-à-vis de la représentation nationale que vous respectez à sa juste valeur puisque à la demande de certains de nos collègues qui vous avaient demandé de fournir des statistiques et des détails pour étayer les propos et arguments de votre allocution lors de la précédente session ordinaire ici même, cette fois-ci seront bien servis. Et, nous vous en remercions d’avoir bien pris en compte leurs remarques et les avoir intégrés dans votre allocution à l’ouverture de la présente session : c’est d’ailleurs le foisonnement des chiffres fournis et des exemples mis en exergue qui a allongé votre texte. Loin de l’alourdir, il en augmente la pertinence et la portée.

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, 

La présentation des grandes lignes de la politique générale et des réalisations du Gouvernement lue par le Premier Ministre devant les élus de la Nation est devenue un exercice annuel familial, mais cette fois-ci la portée de votre intervention dépassait largement cet espace temporel pour englober l’ensemble des actions réalisées par notre guide éclairé durant la décade écoulée et la poursuite de son rêve pour la prochaine décennie, il s’agit du projet de société initié par Son Excellence Monsieur le Président de la République, Ismail Omar Guelleh épaulé par une équipe aguerrie, dynamique et totalement acquise à ses idées qui nous a sauvé de l’ornière où se sont embourbés bon nombre de pays aux prises avec les démons existentiels propres au sous développement.

Le débat qui devra s’en suivre pour décortiquer votre discours est d’ores et déjà pressenti par la représentation nationale comme exceptionnel et hautement important pour le devenir de notre nation.

Les députés qui ont toujours été les porte- paroles attentifs et fidèles de leurs électeurs mais aussi  les émissaires de ceux-ci auprès de l’Exécutif ne ménageront aucun effort durant ce débat pour apprécier à leur juste valeur les propos hautement symboliques contenus dans votre programme et n’épargneront aucun effort pour soutenir comme par le passé la vision de notre Chef de l’Etat.

Notre confiance et notre soutien lui sont acquis d’avance à l’instar de l’élan patriotique dont son appel a suscité auprès du peuple djiboutien et nous sommes à son entière disposition pour lui prêter main forte dans son effort inlassable de doter notre pays d’une économie florissante et d’une paix durable pour un développement harmonieux.

Comme vous l’aviez si bien mentionné Monsieur le Premier Ministre, notre pays sous la conduite éclairée du Président de la République a fait un pas de géant vers l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le Développement et ce dans tous les domaines : le bilan est largement positif.

Mesdames et Messieurs,

Avec votre permission, je vais survoler brièvement les départements fondamentaux qui ont été les fers de lance de cette politique audacieuse et qui ont fait des progrès significatifs ou subis des profondes transformations.

A mon avis, la palme doit revenir au Ministère de l’Economie grâce à qui tous ces progrès ont pu être réalisés et la paix sociale assurée puisque les salaires sont perçus régulièrement, grâce à l’efficacité de recouvrement des recettes domaniales et fiscales. Pour bref mémoire le budget de l’Etat n’a cessé de progresser passant de plus de 35 milliards en 1999 contre 83 milliards de nos jours. C’est carrément le double. Rien qu’à voir le nombre d’entreprises créées et les filiales des banques internationales qui s’installent, c’est un indice de la confiance placée par les investisseurs étrangers et nationaux dans notre environnement économique exceptionnel et unique dans la région ainsi que de la vitalité, du dynamisme et de la compétence de la main d’œuvre nationale.

L’Université de Djibouti a atteint une vitesse de croisière, les écoles sont accessibles à tous y compris dans les contrées lointaines auparavant délaissées, répondant ainsi aux Objectifs du Millénaire pour le Développement. Nous attirons seulement l’attention du Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur à redoubler d’effort pour privilégier à partir de maintenant la qualité de l’enseignement de base dispensé.

Le Secteur des télécommunications n’est pas en reste puisque nous sommes devenus une référence d’excellence et de précurseur dans ce domaine en Afrique, et la diversification continue tous azimuts. Il y a un grand fossé entre là où nous sommes partis et où nous sommes aujourd’hui. Le mérite revient au Ministre de la Communication qui n’a pas cessé d’innover depuis sa nomination à la tête de ce département.

Idem pour la Santé et je vous parle en tant que connaisseur puisque je fus en charge de ce département à une certaine époque. Il n’y a pas de commune mesure avec celle que j’ai connue. En effet, la pénurie très crainte des médecins ne peut plus se poser de nos jours. Les quelques et rares spécialités qui ne sont pas comblées le seront avec les jeunes djiboutiens qui sont en formation dans les Universités étrangères et qui sont attendus incessamment. Une faculté de médecine est opérationnelle pour répondre au besoin de nos centres de soins, équipée de laboratoires à la pointe du progrès.

Même, la dialyse, pour laquelle les nationaux s’expatriaient, est disponible sur place et à moindre coût.

La jeunesse étant notre principale richesse, nous voyons que l’action gouvernementale dans cette direction est très productrice et multiforme puisque des centres de développement communautaires où plusieurs formes d’activités sont pratiquées, notamment les arts martiaux comme le Karaté et les disciplines affiliées qui sont en pleine expansion. L’adage « un esprit sain dans un corps sain » se trouve ici vérifié. Tout cela montre que notre jeunesse est avide de savoir, toute cette vitalité et ce dynamisme démontrent que notre jeunesse a soif de connaissance et de compétition, qu’elle est tournée vers l’avenir. Bien encadrée et mieux guidée, elle constituera notre principal atout pour surmonter les défis et les obstacles qui jalonneront notre longue marche vers le développement durable. Bien sûr le Président de la République l’a bien compris puisqu’il a placé celle-ci au centre de ses principales préoccupations et tout le mérite lui en revient d’autant plus qu’il a choisi une Ministre digne de confiance et compétente, qui est à la hauteur des charges qui lui ont été confiées.

L’autre département confié à une femme non moins compétente et tout aussi dynamique est celui en charge de la promotion féminine et du bien-être familial, lequel est en plein essor en atteignant une vitesse de croisière dans ses actions pour faire de la femme, une partenaire à part entière de l’homme dans tous les domaines sans oublier le rôle basique matrimonial qui est celui d’être au chevet de notre famille et de notre société. C’est ainsi que la titulaire de ce portefeuille a initié un programme gratuit d’apprentissage de la conduite des voitures pour certaines filles. Nous l’encourageons à poursuivre dans la même lancée et de permettre à celle-ci d’obtenir les permis de conduire pour les gros engins de terrassement et de gros travaux publics comme nous avons pu le constater chez nos pays voisins. Il n’y a pas un domaine où nos femmes ne soient pas aussi excellentes que leurs concitoyens masculins et même parfois meilleures : parce qu’elles sont de nature méticuleuses en maçonnerie, soudeuse, menuiserie, etc. Tous les métiers doivent leur être ouverts. Ils le sont bien sûr mais elles doivent y être encouragées, incitées.

Dans son projet de société, l’Initiative pour le Développement Social (INDS), le Président de la République a fait de la lutte contre la soif et la précarité particulièrement dans les régions de l’intérieur la pierre angulaire de son programme. Elles constituent également une priorité des Objectifs du Millénaires pour le Développement.

Le Gouvernement n’a pas ménagé ses efforts au vu du nombre des puits et forages creusés fonctionnant aux panneaux solaires et situés dans des endroits auparavant inaccessibles et laissés à l’abandon. Il y eut même une unité de déssalement de l’eau de mer à Khor-Angar. Je profite de cette occasion pour féliciter en plus du Ministre de l’Agriculture, le Secrétariat d’Etat à la Solidarité nationale qui a des compétences transversales pour coordonner toutes les actions visant à améliorer le sort des populations de l’intérieur du pays en proie à la sécheresse et aux aléas climatiques. En effet, ce dernier a vulgarisé et propagé sur l’ensemble du territoire, les caisses populaires qui ont essaimé un peu partout, mais aussi en initiant et finançant des projets d’investissements prioritaires pour lutter efficacement contre la pauvreté.

Dans cette stratégie gouvernementale de lutte contre la précarité et pour soulager les populations démunies, je n’oublierais pas les efforts et les actions hautement honorables de la Fondation Diwan Azakat qui s’est montrée vraiment utile. Dans ce même registre de lutte contre la pauvreté, mon groupe félicite particulièrement l’UNFD la plus ancienne des associations caritatives nationales qui, de loin, a toujours soulagé la souffrance des populations les plus démunies en leur dispensant des micro-crédits, en promouvant l’artisanat, la distribution de vivres aux sinistrés.

Toujours dans ce cadre de lutte contre la précarité, nous ne pouvons pas omettre de congratuler le Gouvernement pour la justice qu’il a instauré dans le recrutement des agents de l’Etat en suivant à la lettre les instructions du Président de la République contenues dans le décret de 2002 en leur donnant l’égalité des chances pour un accès équitable basé sur le mérite personnel. Mais là où le bas blesse, c’est au niveau des Etablissements publics où certains responsables se comportent comme des petits émûrs ou pachas en recrutant à leur guise et selon la tête du client.

Je profiterais de cette occasion pour ériger notre Président Idriss Arnaoud Ali en exemple puisqu’il a organisé deux concours successivement en 2008 et 2009, pour recruter à chaque fois 3 cadres qui ont été sélectionnés parmi des centaines de candidats, concours organisé par l’Université de Djibouti. Je demande que les dirigeants des Etablissements publics suivent son exemple audacieux et téméraire. Applaudissements
Je suggère aussi qu’on revienne à la fiche de notation des agents de l’Etat afin de mieux savoir ceux qui travaillent sincèrement pour les récompenser et élaguer de l’administration les esprits retors et nuisibles au rendement. Avant de finir mon exposé, je suggérerais que le Ministre en charge de l’Habitat soit particulièrement applaudi puisqu’au rythme où les cités sortent de terre y compris les projets prévus dans les régions de l’intérieur, tous les citoyens djiboutiens logeront sous leurs propres toits.

Enfin, le département en charge de l’Assainissement mérite notre reconnaissance spéciale pour les travaux d’Hercule accomplis aussi bien dans la capitale comme au Quartier 4 que dans les régions de l’intérieur à travers les renforcements des canalisations et des adductions en grande partie financés par la BAD, le FADES et le Fonds Européen de développement. 

Brièvement, avec votre permission je mentionnerais quelques réalisations et projets de ce département dirigé par un homme passionné par son métier qui l’habite corps et âme, tellement dévoué qu’il n’hésite pas à mettre la main à la pâte en descendant sur le terrain en plein soleil au milieu de la poussière et de l’humidité pour faire bouger les chantiers :

- à Arta: la mise en exploitation d’un nouveau forage adduction d’eau et le renforcement des canalisations pour le transport de l’eau potable ;

- à Obock: renforcement des adductions d’eau ;
- Djibouti-ville : en plus du Quartier déjà cité, canalisations et évacuation des eaux usées en cours de réalisation à Wadajir et Barwaqo.

Dorénavant, avec tous ces investissements dans ce secteur, le problème d’assainissement récurrent et très craint par les djiboutiens de la capitale seront définitivement résolus et ne seront qu’un mauvais souvenir.

Je termine mes propos en félicitant et encourageant encore une fois le Président de la République et son Gouvernement menée par un Premier Ministre dynamique.

Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Mohamed Dini Farah.
Vous avez largement dépassé le temps qui vous a été imparti mais vos propos ont bien retenu l’attention du Gouvernement, donc pas de regret.

J’appelle Monsieur Mohamed Abdoulkader à la tribune.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe Parlementaire FRUD

Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement, 

Chers collègues,
Je voudrais situer l’objectif de mon intervention car ce n’est pas pour commenter le Discours du Premier Ministre mais pour mettre l’accent sur le discours du Président de l’Assemblée Nationale qui nous a laissé perplexe.

Ce discours qui accusait les parlementaires de défaillants devant des invités étrangers a même été diffusé et traduit dans toutes les langues locales. Le bureau de l’Assemblée n’a pas démenti ces propos. Monsieur le Président de l’assemblée il y a 7 années nous avons constitué une commission AD HOC chargée de la révision des règles institutionnelles, l’évaluation des travaux des parlementaires et leurs statuts. Le rapport complet que cette commission dont je suis membre, vous avait remis mais n’a pas été considéré intégralement.

Vous l’avez constatez vous-même des malaises existent au sein du Parlement et nous proposons à ce qu’ils soient réglés en privé lors d’une réunion parlementaire.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Mohamed Abdoulkader.
Cette question n’est pas à l’ordre du jour Monsieur le député et ce ne sont pas des accusations que j’avais proférées, mais il s’agit bien d’un constat. Je ne souhaite pas pour votre information ouvrir une polémique à ce sujet.
J’invite le Député Monsieur Ibrahim Chehem à la tribune.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Messieurs et Mesdames les membres du Gouvernement,
Chers collègues,
Monsieur le Premier Ministre, votre discours relate le bilan global des réalisations louables de 10 années durant lesquelles vous avez secondé le Président de la république, Son excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh. Applaudissements
Je parlerai en premier lieu des différentes réalisations politiques économiques et sociales.

Avec votre permission je reviens sur les propos que mon collègue a tenu tout à l’heure concernant le malaise au sein du Parlement, Monsieur le Président de l’Assemblé, on est touché par le fait que vous dénigrez le travail et l’effort dont font preuve  les députés à chaque séance.

 Je voudrais m’adresser à vous tous, pour affronter ou remporter les défis de demain et soutenir la vision globale du Chef de l’Etat. On a besoin d’un Gouvernement solide et d’un parlement stable pour aller de l’avant.
Dans cette perspective, on se doit d’admettre  que le pouvoir exécutif tire sa force du soutien de la représentation nationale.

Les députés manquent des moyens matériels et humains et cela les empêche d’accomplir leur mission efficacement. Le Parlement est considéré par le peuple comme le défenseur du Gouvernement et devant ces derniers le garant des aspirations de la population. Dire que tout cela est rien Monsieur le Président de l’Assemblée, je vous laisse nous clarifier notre rôle exact.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Ibrahim Chehem.
Je rappelle encore que la remise en cause des propos du Président de l’Assemblée ne figure pas à l’ordre du jour. Je suis d’accord avec l’idée de tenir une réunion privée entre  parlementaires.

Je passe la parole au deuxième doyen de notre Assemblée Monsieur Hassan Ismaël Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission Spéciale d’Apurement du Compte
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement,
Chers collègues,
Monsieur le Président de l’Assemblée je voudrais vous dire que je ne suis pas plus âgé que vous n’est ce pas ? (Rires)

Je conteste deux points concernant le discours du Premier Ministre sur le bilan de la politique générale, le premier point a trait à la justice. Le Ministre concerné a mis a l’écart la Cour suprême qui est l’unique branche qui bénéficie du respect et de l’estime du peuple. Le deuxième point porte sur la suspension jusqu’à nouvel ordre des actes des notoriétés supplétifs par  le Ministère de l’Intérieur. Par conséquent je voudrais attirer l’attention du Gouvernement pour que ces sujets soient abordés a priori. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Oubèche.
J’appelle Monsieur Ali Soubaneh Atteyeh à la tribune.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire de  la Commission Spéciale d’Apurement du Compte
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement,
Chers collègues,
Il est vrai que notre pays  connaît un tournant historique et tous les djiboutiens souhaitent qu’après ce décollage économique, on puisse durablement rentrer dans une ère de croissance économique soutenue, résultant du bilan d’une décennie d’actions que vous avez si bien relaté.

Vous avez rappelé les meilleures réalisations et les  succès du Gouvernement dans plusieurs domaines, mise à part ces réussites qui méritent d’être reconnues, nous devrons être conscients des difficultés qui persistent. 

N’en déplaise à certains, le chef de l’Etat a insufflé ce vent de dynamisme et d’audace qui a transformé une ambiance morose, en une frénésie de grands projets qui façonnent peu à peu le visage de notre pays pour les générations à venir.

Monsieur le Premier Ministre, ce qui retient surtout l’attention du grand public, du Parlement et des observateurs de la vie politique nationale, c’est la sincérité de ce bilan qui sans regret, souligne les difficultés autant que les lacunes du Gouvernement.  

Le prix d’excellence encourage la jeunesse autant que les employés de l’administration où se lit le passage d’un service classique à une administration plus dynamique, l’évaluation annuelle des services publics pour un meilleur rendement sont des mesures opportunes accueillie favorablement par nos concitoyens.

L’handicap de l’action  du Gouvernement n’est pas l’exact reflet du marché de l’emploi.

En effet des milliers d’emploi ont été créés ces dernières années, mais ils ne sont pas comptabilisés au niveau du Ministère de l’Emploi et cela engendre une injustice envers les employés  qui ne sont pas protégés par l’OPS et non seulement pour l’Etat.

La stratégie élaborée dans le cadre du secteur informel doit être appliquée, par exemple les chauffeurs des transports en commun exercent une activité génératrice de revenus et par contre ces derniers sont comptabilisés par l’Etat comme étant des chômeurs. Je proposerais à ce que le Gouvernement mette en place un système qui permettra à ces travailleurs de pouvoir cotiser pour bénéficier plus tard d’une retraite. 

J’espère que le Ministre du département concerné nous éclaircira sur ces sujets et ces projets vis à vis de cette situation.

Nous admettons que la principale richesse de ce pays est sa jeunesse, à vrai dire la construction des CDC répondent à des besoins plus élaborés et l’audience à laquelle il s’adresse reste limitée et sont en général des jeunes analphabètes ou de niveau primaire. Donc ces derniers ont besoin qu’on leur aménage les terrains  dont ils disposent déjà. Le Conseil national de la jeunesse Djiboutienne a été créé afin de canaliser et regrouper l’ensemble des jeunes pour leur permettre de se réunir, de leur créer un siège pour organiser des tournois de jeux inters quartiers mais le travail de ce Conseil National de la Jeunesse pourrait nettement être amélioré.

Pour conclure, je parlerai du cadre de renforcement de nos institutions républicaines. L’exemple le plus illustre est celui des fonctionnaires de la police  nationale qui ne jouissent d’aucun pouvoir et qui ont donc besoin d’un Code de déontologie comme tous les policiers des autres pays et cela dans le but de les protéger de l’arbitraire. Une formation adéquate doit leur être dispensée pour mieux accomplir leur mission.
On constate de même que  les femmes sont quasi inexistantes dans la Direction générale de la police nationale. C’est aussi le cas de la société renommée de notre pays Djibtélécom qui a nommé une femme sur 20 cadres. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Ali Soubaneh Atteyeh.
J’invite à la tribune la députée Deka Ahmed Elmi.

Mme Deka Ahmed Elmi

Merci Monsieur le Président, 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs de la Représentation Nationale,

Mesdames et Messieurs les Ministres,  

Mesdames et Messieurs de l’Administration Centrale,

Depuis la mise en place du cadre juridique instaurant la Décentralisation dans notre pays et cela pour promouvoir la Démocratie participative, les élections régionales seront effectuées l’année prochaine pour la deuxième fois sans que ceux qui sont en exercice actuellement n’aient accompli pleinement leur mission.

Faute de moyens conséquents, de ressources humaines et matérielles nécessaires, nos représentants locaux n’ont pu réaliser un mandat réussi.

Mon intervention, vous l’avez devinée, est un souhait pour que les transferts de compétences et de moyens adéquats soient intégralement réalisés avant les nouvelles élections de l’année prochaine. 

Pour que les autorités décentralisées puissent satisfaire aux attentes légitimes de leurs électeurs dans les domaines du logement, de la formation professionnelle pour les jeunes déscolarisés et de la lutte contre le chômage au niveau des collectivités territoriales, le budget régional actuellement alloué (17 millions de nos francs pour la région de l’Ali Sabieh) doit être augmenté.
Avec la politique visionnaire de décentralisation prônée par le Chef de l’Etat, il serait judicieux d’organiser ces transferts rapidement sinon c’est toute la politique de décentralisation qu’il faudrait repenser.

C’est pourquoi, ma question est la suivante : à quand un transfert conséquent de compétences et des moyens pour nos régions ?

Merci de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Madame Deka.

La parole est à madame Hasna Houmed Bilil.

Mme Hasna Houmed Bilil 
Merci Monsieur le Président, 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs de la Représentation Nationale,

Mesdames et Messieurs les Ministres,  

Mesdames et Messieurs de l’Administration Centrale,

Depuis la mise en place du Décret n°2002-0170/PRE fixant les Conditions de recrutements du personnel de l’État,  les procédures d’embauche des administrations publiques ou des employeurs semi publics se sont améliorées positivement, c’est pourquoi nous encourageons le Gouvernement et en particulier le Ministère de l’Emploi à ne pas relâcher ses efforts dans ce domaine.

Mon intervention, vous l’avez devinée, sera une suggestion au niveau de l’Emploi. Monsieur le Ministre, en tant que département chargé entre autres de pourvoir aux demandes de l’Etat en ressources humaines, ne serait-il pas venu le moment  d’organiser et d’accorder un quota de candidature au profit des régions ? 

Avec la politique visionnaire de décentralisation prônée par le Chef de l’Etat, il serait judicieux organiser les recrutements dans les chef-lieu de différentes régions au lieu d’obliger les candidats originaires des districts à venir dans la capitale pour passer les épreuves de sélection. 

Le deuxième point concernant la question du recrutement porte sur la nécessité d’instituer un système de quota de place au profit des candidats des régions et d’essayer de combler le fossé conséquent qui existe entre la capitale et les régions en matière de chômage. Lors de recrutement massif des agents de l’Etat, ne serait-il pas nécessaire de réserver au préalable un nombre de places  en faveur de nos concitoyens des régions qui remplissent bien sur les critères de sélection ? A l’instar des autres pays où la discrimination positive s’est avéré un levier efficace, cette pratique devrait encore mieux contribuer à canaliser les efforts de l’Etat dans ce domaine.  

Merci de votre attention. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Madame la Députée.

J’invite monsieur Bourhan Mohamed Ali à la tribune.

M. Bourhan Mohamed Ali

Merci Monsieur le Président, 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs de la Représentation    Nationale,

Mesdames et Messieurs les Ministres,  

Mesdames et Messieurs de l’Administration Centrale.

Les membres de la Représentation Nationale apprécient à sa juste valeur les efforts dynamiques et louables que le Chef de l’Etat Son excellence Mr Ismaël Omar Guelleh mène avec l’assistance de son Gouvernement dans notre pays.

En vue d’actualiser et de moderniser la base démographique, le Gouvernement a procédé au recensement de la population dont les résultats préliminaires viennent d’être connus.

Mon intervention aujourd’hui est axée sur les opérations de recensement effectuées dans la région d’Obock.

Dans ce cadre ; je souhaiterai attirer l’attention de son Excellence Mr le Ministre de l’intérieur sur le fait que lesdits travaux dans cette partie de notre pays ne sont pas complets.

Ainsi, les localités telles que Adgueno, Andoli, Bissidirou, Sidihamenguela n’ont pas été recensées et le chiffre global de 34 000 habitants dans la région d’Obock s’en trouve donc affecté.

Excellence, pouvez vous nous apporter les éclairages nécessaires à ce sujet. Merci  pour votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Bourhan.

Monsieur Mohamed Ahmed Houssein, vous 
avez la parole.

M. Mohamed Ahmed Houssein 

Monsieur le Premier Ministre tout d’abord je voudrai vous féliciter pour avoir prononcé avec éloquence un discours marathon riches en contenu dans lequel vous avez su parfaitement relater les réalisations exceptionnelles du Gouvernement durant la décennie écoulée. 

Monsieur le Premier Ministre, je voudrai saisir cette occasion pour rendre un vibrant hommage au Président de la République qui est l’artisan principal du bilan largement positif que vous nous avez exposé de manière explicite.

Bien que votre discours fût sans ambiguïté dans tous les domaines, il y a un point qui a suscité en moi le besoin de demander des éclaircissements. Pour cela, je voudrai poser quelques questions à monsieur Abdoulkader Kamil, Ministre de l’Agriculture. Monsieur le Ministre dans son discours le Premier Ministre nous a fait état de la mobilisation de 9,7 millions de francs pour la période 2007-2009 pour atténuer la précarité et la pauvreté des plus vulnérables, étant donné que votre département a un rôle prépondérant pour lutter contre la soif et pour promouvoir l’agriculture, l’élevage et la pêche pour garantir la sécurité alimentaire. Monsieur le Ministre quelle est la part qui a été allouée à votre département sur cette enveloppe.

En énumérant les différents projets que vous avez réalisé depuis la prise de vos fonctions, monsieur le Ministre avez-vous le sentiment que vos réalisations ont eu des impacts sur la réduction de la pauvreté et de la précarité surtout en milieu rural.

Monsieur le Ministre l’objectif du Gouvernement est de fournir de l’eau potable à chaque citoyen si tel est votre souci, pouvez-vous nous éclaircir les moyens dont dispose la direction de l’eau et les retombées économiques pour les bénéficiaires.

Sur ce monsieur le Ministre, nous vous félicitons des efforts déployés par vous et vos agents pour mener à bien la mission qui vous incombe. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

J’invite à la tribune le député Monsieur Omar Aden Saïd.

M. Omar Aden Saïd, Vice-président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci Monsieur le Président, de m’avoir donné la parole,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et Mesdames les Ministres,

Chers Collègues,

J’aimerais tout d’abord féliciter à juste titre Son Excellence Monsieur Dileita Mohamed Dileita, notre Premier ministre, qui nous a livré un important discours programme qui restera à jamais gravé dans nos mémoires puisqu’il intervient à un moment crucial de la vie de notre jeune démocratie où nous amorçons définitivement un nouveau cap pour nous assumer pleinement en ne comptant que sur nous-mêmes. Il a passé en revue le passé, le présent et l’avenir qui se présente.

C’était un discours bilan des deux précédents mandats du Président de la République et un avant-goût de la poursuite de la marche déclenchée pour le développement par notre Guide.

Durant ce laps de temps, beaucoup de réalisations et de progrès gigantesques ont été obtenus.

Je ne reviendrais pas là-dessus.

J’ai pris la parole uniquement pour attirer l’attention du Gouvernement sur la nécessité de redoubler d’effort pour éradiquer une fois pour toute la soif, la pauvreté et la précarité particulièrement dans ces domaines mais si vous vous déplacez vous allez constater que cela n’est pas suffisant et qu’il faut faire plus et nous comptons surtout sur le Secrétariat d’Etat à la Solidarité Nationale avec ses agences de développement comme l’ADDS, le Diwan El Zakat, etc, pour soulager les populations appauvries touchées de plein fouet pour la sécheresse qui a décimé leurs maigres cheptels.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Omar Aden Said.

Je donne la parole à Monsieur Elmi Affassé.

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Messieurs et Mesdames les ministres, 

Chers collègues,
Je félicite le Premier Ministre pour son discours éclairé sur le bilan et les prévisions. Je pense que mes collègues ont évoqué les défaillances qui restent à régler dans notre administration. Je voudrais particulièrement m’adresser au Ministre de la Santé, on ne le voit pas souvent, peut être que le Premier Ministre lui a donné congé mais nous aimerions le voir plus souvent aux séances publiques. 
Monsieur le Premier Ministre, pour votre information, le Ministre de la Santé se permet de licencier des médecins qualifiés de nationalité Djiboutienne et ce, sans motif valable. Ensuite il s’agit de cette question que j’avais évoquée à maintes reprises concernant les heures supplémentaires impayées aux personnels de votre département. Cette situation dure depuis longtemps et rien n’est fais jusqu’à aujourd’hui. Cela reflète le manque de considération de nos observations sur cette question.
Que comptez-vous faire, Monsieur le Premier Ministre, pour remédier à ce dysfonctionnement ? Je vous remercie de votre attention. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Elmi Affassé.
Monsieur le Premier Ministre, je vous donne la parole si vous souhaitez apporter plus de détails
aux honorables députés. 

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci Monsieur le Président. 

Messieurs et Mesdames les ministres 

Honorables députés,
Je voudrais tout d’abord remercier tous les intervenants de leurs aimables impressions et de leur encouragement de la politique générale. Je voudrais aussi féliciter particulièrement ceux qui ont approuvé le bilan de 10 années de succès, également pour ceux qui se sont abstenus de faire des commentaires que  je considère comme positive.

Je laisserai bien sûr répondre le Président de l Assemblée Nationale pour le sujet concernant les malaises au sein du Parlement puisse qu’il a prévu de tenir une séance spéciale à laquelle peut être le Gouvernement sera convié.

J’essayerai de répondre aux questions à commencer par celle du doyen de l’Assemblée nationale Monsieur Oubèche qui dénonce la négligence du rôle important de la Cour suprême. Je laisserai le Ministre de la Justice vous apporter plus de détails, mais pour ce qui est de ma part la cour suprême fait un travail remarquable et mérite d’avoir un soutien nécessaire. Je pense qu’aujourd’hui, nous avons une Présidente qui est à la hauteur de sa mission. Le seul reproche que je ferais au Ministère  de la Justice, c’est à propos du manque de locaux, comme vous savez tous on avait décidé de rénover l’ancien bâtiment du service de l’hygiène pour abriter la cour suprême mais faute de moyens cette opération n’a pas aboutie. Actuellement nous allons installer la Cour suprême dans un bâtiment flambant neuf qui était destiné à la Primature en face de l’Ambassade des Etats-Unis, cela prouve le degré de considération que nous donnons à la Cour suprême.

La suspension temporaire des actes de notoriété supplétif est une décision du Gouvernement. Le Ministre et moi-même avons expliqué en long et en large les raisons pour lesquelles on a dû arrêter la délivrance des pièces d’identité, les explications sont longues, mais l’essentiel c’est que l’octroi des pièces va reprendre d’ici peu.

L’honorable député Ali Soubaneh a brillamment expose les différents axes de mon discours et  surtout a développé certain domaine qui appelle de plus amples explications de ma part. Le prix d’excellence est instauré depuis peu dans notre pays et nous pouvons déjà constatez les fruits qui ont nécessité la mobilisation de deux services à savoir mon cabinet et le Ministère de l’Emploi. L’objectif est d’encourager les personnels et permettre l’assiduité au travail en s’aspirant des modèles des autres pays et la représentation nationale sera naturellement associée. Le mérite reste le principal élément de motivation et l’efficacité notre principal objectif. 

Je laisserai le Ministre de tutelle nous éclairer sur les intentions et les projets élaborés pour comptabiliser et protéger ces chauffeurs de transport commun. Mais je me rappelle que dans son communiqué le Ministre des Transports avait noté que le recensement dans un premier temps était envisageable pour avoir un aperçu général dans un premier temps.

Pour ce qui est du secteur informel, récemment le Ministre du commerce avec la Chambre de Commerce a établi une série de mesures pour réduire l’importance de ce phénomène accru dans notre pays et qui  banalise les sociétés formelles qui contribuent a l’économie nationale.

Concernant les besoins de la jeunesse, la Ministre des Sports et de la Jeunesse prévoit la création de plusieurs sites de distraction pour la jeunesse, et le projet pilote entrepris en face de l’ancien stade s’est avéré comme étant un projet phare. Nous avons repérer trois site a Balbala et un site dans Djibouti ville. Le sport féminin est ravivé avec la Ministre de la Jeunesse qui met particulièrement toute son énergie pour relever ce domaine et qui a procédé déjà a la construction d’un complexe en face d’Arhiba avec des dortoirs, des terrains de sports de toutes disciplines. Je voudrais féliciter au passage Mme la Ministre des Sports et de la Jeunesse pour ces ambitions de raviver le sport national.

Le transfert de compétence aux autorités décentralisées est projet finalisé, les difficultés financières sont réglées  nous avons travaillé moi et le Président de la République sur ce sujet et nous espérons que les travailleurs des régions de l’intérieur ne seront plus contraints de venir a Djibouti ville pour prendre leur salaire. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour toutes vos précisions.

Mesdames et Messieurs, nous avons épuisé l’ordre du jour de cette séance. Merci de votre patience.

Je déclare la séance levée.

La séance fût levée à 12h30 mn.
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CIRCULAIRE (n°76/PAN du 03.04.10)

AUX

Membres de la Conférence des Présidents

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéas 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le dimanche 4 avril 2010 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date des réunions du débat de politique générale, planifier le déroulement de ce débat ainsi que de soumettre également les projets de loi en instance aux différentes Commissions spécialisées.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°79/PAN du 05.04.10)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, les premières séances publiques de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 de l’Assemblée nationale auront lieu à partir du mercredi 7 avril 2010 à 9h00 mn, dans la salle des banquets.

L’ordre du jour portera sur :

· Débat sur la politique générale du Gouvernement.


Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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